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©  Arrangement  de  filtre  haute  fréquence  comportant  au  moins  un  filtre  à  fréquence  variable. 

(§)  L'invention  concerne  un  arrangement  de  filtre  haute  fréquence,  qui  comporte  au  moins  un  filtre  à 
fréquence  variable. 

Un  tel  filtre  est  du  type  comprenant  un  boîtier  métallique  (1)  un  corps  résonateur  (10)  en  un  matériau 
diélectrique,  deux  corps  de  support  (11,12)  en  un  matériau  à  faible  résistance  thermique,  coaxialement 
aligné  avec  le  corps  résonateur  et  disposé  de  part  et  d'autre  de  celui-ci,  au  contact  par  leurs  faces 
frontales  axialement  internes  avec  les  faces  frontales  supérieure  et  inférieure  du  corps  résonateur  (10) 
et  un  dispositif  de  variation  de  fréquence  comportant  un  corps  cylindrique  (15)  en  un  matériau 
diélectrique  formant  un  plongeur  axialement  mobile  dans  les  alésages  axiaux  (14)  alignés  traversant  les 
corps  résonateurs  (10)  et  de  support  (11,12).  L'arrangement  est  caractérisé  en  ce  que  les  diamètres 
extérieurs  des  corps  de  support  (11,  12)  sont  choisis  pour  compenser  le  coefficient  de  dérive  en 
fréquence  du  corps  résonateur  (10),  les  hauteurs  des  corps  de  support  étant  maintenues  sensiblement 
constantes. 

L'invention  est  utilisable  pour  des  filtres  à  résonateur  diélectrique. 
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L'invention  concerne  un  arrangement  de  filtre 
haute  fréquence  qui  comporte  au  moins  un  filtre  à  fré- 
quence  variable  du  type  comprenant  un  boîtier 
métallique  ayant  des  parois  supérieure  et  inférieure 
sensiblement  parallèles  et  une  paroi  latérale  reliant  5 
les  parois  supérieure  et  inférieure,  un  corps  résona- 
teur  en  un  matériau  diélectrique  avantageusement  de 
forme  cylindrique  et  percé  en  son  centre  par  un  alé- 
sage  axial  cylindrique,  deux  corps  de  support  avanta- 
geusement  cylindriques,  en  un  matériau  à  faible  10 
résistance  thermique,  coaxialement  alignés  avec  le 
corps  résonateur  et  disposés  de  part  et  d'autre  de  ce- 
lui-ci,  au  contact  par  leur  face  frontale  axialement 
interne  avec  les  faces  frontales  supérieure  et  infé- 
rieure  du  corps  résonateur  et  comprenant  des  alésa-  15 
ges  centraux  cylindriques  axialement  alignés  avec 
l'alésage  du  corps  résonateur  et  du  même  diamètre 
que  cet  alésage,  et  un  dispositif  de  variation  de  fré- 
quence  comportant  un  corps  cylindrique  en  un  maté- 
riau  diélectrique  formant  un  plongeur  axialement  20 
mobile  dans  les  alésages  axiaux  alignés  dudit  corps 
résonateur  et  des  corps,  en  vue  d'une  variation  de  la 
fréquence  du  filtre. 

On  connait  déjà  un  arrangement  de  filtre  de  ce 
type  dans  lequel  on  interpose  une  plaque  électrique-  25 
ment  conductrice  entre  la  surface  frontale  libre  de 
chaque  corps  de  support  et  les  parois  supérieure  et 
inférieure  du  boîtier.  Ces  plaques  portent  sur  leur  face 
en  regard  desdites  parois  de  boîtier  des  éléments  fai- 
sant  axialement  saillie  et  élastiquement  déformables  30 
de  façon  à  produire  une  force  de  pression  axiale  des 
différents  éléments  axialement  empilés  à  l'intérieur 
du  boîtier,  entre  les  parois  supérieure  et  inférieure  de 
celui-ci.  Les  corps  résonateur  et  de  support  ainsi  que 
les  plaques  intermédiaires  présentent  le  même  dia-  35 
mètre  extérieur. 

Par  ce  filtre  il  est  également  connu,  pour  avoir  une 
bonne  stabilité  thermique,  de  compenser  au  moins 
partiellement  le  coefficient  de  dérive  en  fréquence,  en 
fonction  de  la  température  du  corps  résonateur,  par  40 
une  variation  de  l'épaisseur  des  corps  de  support,  ces 
derniers  étant  réalisés  en  un  matériau  ayant  un  coef- 
ficient  de  dérive  en  fréquence  dont  le  signe  est  diffé- 
rent  de  celui  du  coefficient  du  corps  résonateur. 

Cet  arrangement  connu  présente  de  graves  45 
inconvénients. 

Il  est  bien  connu  que  les  coefficients  de  dérive  en 
fréquence  des  corps  résonateurs  varient  notamment 
d'un  lot  de  fabrication  à  l'autre. 

Pour  assurer  une  compensation  efficace  des  so 
coefficients  différents,  il  faut  soit  modifier  en  consé- 
quence  l'épaisseur  des  corps  de  support  ce  qui 
impose  une  adaptation  de  la  hauteur  du  boîtier  et  ainsi 
une  fabrication  de  boîtiers  de  hauteur  différente,  soit 
seulement  utiliserdes  corps  résonateurs  dont  le  coef-  55 
ficient  est  approximativement  égale  à  une  valeur  de 
référence.  Dans  l'un  ou  l'autre  cas,  il  en  résulte  une 
augmentation  considérable  du  coût  de  revient  des  fil- 

tres. 
L'invention  a  pour  objectif  de  proposer  un  arran- 

gement  de  filtre  qui  permet  de  tolérer  une  grande  dis- 
persion  sans  que  cela  produise  une  augmentation 
notable  des  coûts  de  ces  filtres,  compenser  le  coeffi- 
cient  de  dérive  en  fréquence  des  corps  résonateurs, 
les  hauteurs  des  corps  de  support  étant  sensiblement 
constantes. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  l'invention,  les 
parois  supérieure  et  inférieure  du  boîtier  sont  directe- 
ment  en  appui  sur  les  faces  frontales  externes  des 
corps  de  support  respectivement  supérieur  et  infé- 
rieur,  la  hauteur  du  boîtier  étant  maintenue  sensible- 
ment  constante. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention,  le  matériau  du  corps  de  support  est  choisi 
pour  contribuer  à  la  compensation  du  coefficient  de 
dérive  en  fréquence  du  corps  résonateur. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  avanta- 
geuse  de  l'invention,  le  plongeur  est  monté,  axiale- 
ment  aligné,  sur  un  support  diélectrique  dont  le 
matériau  est  avantageusement  le  même  que  celui 
des  corps  de  support. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  avanta- 
geuse  de  l'invention,  le  filtre  comporte  une  boucle 
rigide  de  couplage  du  filtre  au  connecteur  d'entrée 
et/ou  de  sortie,  qui  est  située  à  l'intérieur  de  la  cavité 
du  filtre  et  dont  la  position  est  ajustable  par  rapport  au 
corps  résonateur. 

Selon  une  autre  caractéristique  avantageuse  de 
l'invention,  le  connecteur  précité  est  monté  sur  une 
platine  de  support  fixée  sur  la  face  externe  du  boîtier 
en  recouvrant  un  évidement  dans  la  paroi  de  celui-ci 
pour  permettre  le  passage  de  la  boucle  à  l'intérieur  du 
boîtier,  et  que  la  platine  est  déplaçable  en  translation 
sur  ladite  face  extérieure. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  avanta- 
geuse  de  l'invention  la  platine  est  fixée  sur  le  boîtier 
à  l'aide  de  vis  et  que  les  trous  dans  la  platine  pour  le 
passage  des  vis  sont  de  forme  oblongue  et  s'étendent 
parallèlement  les  uns  aux  autres,  dans  la  direction  du 
déplacement  latéral  précité  de  la  platine. 

Selon  encore  une  autre  caractéristique  avanta- 
geuse  de  l'invention,  pour  un  arrangement  compor- 
tant  au  moins  deux  filtres  pour  former  un  filtre 
passe-bande,  les  deux  assemblages  de  corps  réso- 
nateur  et  de  support  sont  disposés  dans  deux  cavités 
de  même  boîtier,  qui  sont  séparés  par  une  cloison  et 
celle-ci  comporte  une  fenêtre  de  couplage  pourvue 
d'un  filtre  pour  la  réduction  des  niveaux  des  modes 
harmoniques  non  désirés,  qui  est  formé  essentielle- 
ment  par  une  vis  traversant  la  paroi  supérieure  du  boî- 
tier  et  s'étendant  à  travers  la  fenêtre  dans  le  plan  de 
celle-ci,  parallèlement  aux  axes  parallèles  des  filtres. 

L'invention  sera  mieux  comprise  et  d'autres  buts, 
caractéristiques,  détails  et  avantages  de  celle-ci 
apparaîtront  plus  clairement  au  cours  de  la  descrip- 
tion  explicative  qui  va  suivre  faite  en  référence  aux 
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dessins  schématiques  annexés  donnés  uniquement 
à  titre  d'exemple  illustrant  un  mode  de  réalisation  de 
l'invention  et  dans  lesquels. 

La  figure  1  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  l-l 
de  la  figure  2  d'un  arrangement  de  filtre  selon  la  pré- 
sente  invention. 

La  figure  2  est  une  vue  de  dessus  avec  arrache- 
ment  partiel,  d'un  arrangement  de  deux  filtres  formant 
un  filtre  passe-bande  selon  l'invention. 

La  figure  3  est  une  vue  latérale  avec  arrachement 
partiel  et  partiellement  en  coupe,  de  l'arrangement  de 
filtre  selon  la  figure  2. 

La  figure  4  est  une  vue  à  plus  grande  échelle  du 
détail  indiqué  en  IV  sur  la  figure  2. 

La  figure  5  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  V- 
V  de  la  figure  4. 

La  figure  6  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne  VI- 
VI  de  la  figure  2. 

La  figure  7  est  une  vue  en  coupe  selon  la  ligne 
VII-VII  de  la  figure  6,  de  la  platine  d'ajustage. 

La  figure  8  montre  sous  forme  d'une  courbe  la 
dérive  en  fréquence  en  fonction  de  la  température. 

L'arrangement  de  filtre  selon  l'invention  peut 
comporter  plusieurs  filtres,  par  exemple  les  deux  fil- 
tres  F1,  F2  du  mode  de  réalisation  représenté  aux 
figures  2  et  3  et  formant  un  dispositif  de  filtre  passe- 
bande.  Les  deux  filtres  ont  la  même  structure  dans  un 
même  boîtier  1  métallique  délimitant  deux  cavités  2  et 
3  qui  sont  séparées  par  une  paroi  transversale  4 
communiquent  à  travers  une  fenêtre  de  couplage  5. 

En  se  référant  à  la  figure  1,  on  constate  que  cha- 
que  filtre  F1  ou  F2  comprend,  axialement  enserré 
entre  les  parois  supérieure  et  inférieure  respective- 
ment  7  et  8  du  boîtier  1,  fixées  de  toute  façon  appro- 
priée  à  une  paroi  latérale  perpendiculaire  9,  un  corps 
résonateur  10,  de  forme  cylindrique,  en  un  matériau 
diélectrique,  et  deux  corps  de  support  cylindriques  1  1  , 
1  2  en  un  du  boîtier  1  ,  fixées  de  toute  façon  appropriée 
à  une  paroi  latérale  perpendiculaire  9,  un  corps  réso- 
nateur  10,  de  forme  cylindrique,  en  un  matériau  dié- 
lectrique,  et  deux  corps  de  support  cylindriques  11,12 
en  un  matériau  à  faible  résistance  thermique, 
coaxiaux  au  corps  10  et  situés  de  part  et  d'autre  de 
celui-ci.  Les  deux  corps  de  support  11,  12  sont  au 
contact  par  leurs  surfaces  frontales  axialement  inter- 
nes  avec  les  surfaces  frontales  respectivement  supé- 
rieure  et  inférieure  du  corps  résonateur.  Leurs 
surfaces  frontales  extérieures  prennent  appui  directe- 
ment  sur  les  surfaces  internes  des  parois  supérieure 
et  inférieure  7,  8  du  boîtier  1  .  Les  surfaces  sont  recou- 
vertes  d'une  couche  en  un  matériau  hautement 
conducteur  tel  que  par  exemple  en  argent.  Les  corps 
de  résonance  1  0  et  de  support  1  1  et  12  sont  traversés 
axialement  par  un  alésage  cylindrique  14  dont  le  dia- 
mètre  est  constant  sur  toute  sa  longueur.  Dans  cet 
alésage  14  est  monté  axialement  mobile  un  plongeur 
cylindrique  15  en  un  matériau  diélectrique  dont  le  dia- 
mètre  extérieur  est  légèrement  inférieur  au  diamètre 

intérieur  constant  de  l'alésage  14.  Ce  plongeur  est 
monté  sur  un  élément-support  coaxial  16  en  un  maté- 
riau  à  faible  résistance  thermique  porté  lui-même  par 
une  tige  17  métallique  axialement  alignée.  Cette  tige 

5  fait  saillie  à  l'extérieur  du  boîtier  1  pour  permettre 
l'application  de  la  force  de  déplacement  axial  du  plon- 
geur  15. 

Ce  plongeur  15  constitue  l'organe  de  variation  de 
la  fréquence  d'accord  du  filtre.  A  la  figure  2,  il  est  mon- 

10  tré  dans  deux  positions  différentes,  axialement  déca- 
lées,  qui  correspondent  à  deux  fréquences  d'accord 
différentes  du  filtre. 

Le  corps  résonateur  1  0  d'une  part,  et  les  corps  de 
support  11  et  12,  d'autre  part,  sont  réalisés  en  des 

15  matériaux  ayant  des  coefficients  de  dérive  en  fré- 
quence  en  fonction  de  la  température,  qui  sont  du 
signe  opposé  pour  que  la  dérive  en  fréquence  eu 
égard  à  la  température  du  corps  résonateur  1  0  puisse 
être  compensée  par  les  corps  de  support.  Le  plongeur 

20  15  peut  être  fait  en  un  matériau  dont  la  permittivité  est 
la  même  que  celle  du  corps  résonateur  10,  ce  qui 
n'est  cependant  pas  obligatoire.  Concernant  la 
matière  du  support  de  plongeur  16  il  sera  avantageu- 
sement  la  même  que  celui  des  corps  de  support  1  1  et 

25  12. 
Une  caractéristique  essentielle  d'un  filtre  selon 

l'invention  réside  dans  le  fait  que  la  dérive  en  fré- 
quence  en  fonction  de  la  température,  du  corps  réso- 
nant  10,  peut  être  compensé  par  un  choix  approprié 

30  du  diamètre  extérieur  des  corps  de  support  11  et  12 
tout  en  maintenant  constante  la  hauteur  de  ceux-ci. 
Cette  mesure  a  pour  avantage  que  la  hauteur  totale 
de  l'empilage  des  corps  10  à  12  ne  varie  pas  ce  qui 
permet  l'utilisation  d'un  même  boîtier  tout  en  tolérant 

35  une  dispersion  relativement  importante  des  coeffi- 
cients  thermiques  des  corps  résonateurs.  La  hauteur 
du  boîtier  1  est  plus  faible  que  celle  de  l'ensemble 
formé  parles  corps  de  résonateurs  10  et  des  supports 
11,  12,  afin  d'assurer  un  serrage  permanent  et  de 

40  maintenir  la  hauteur  de  la  cavité  sensiblement  cons- 
tante.  Si  en  plus  de  la  variation  du  diamètre  on  change 
encore  de  façon  appropriée  le  matériau  notamment 
des  supports,  on  augmente  encore  davantage  la 
marge  de  compensation  des  dispersions. 

45  Etant  donné  que  les  coefficients  thermiques  ne 
sont  pas  linéaires,  on  peut  en  ajustant  le  diamètre  des 
supports  11  et  12,  obtenir  une  allure  de  la  dérive  en 
fréquence  en  fonction  de  la  température,  qui  peut  être 
illustrée  par  une  courbe  en  cloche  comme  le  montre 

50  la  figure  8.  Sur  cette  figure  F  et  T  indiquent  respecti- 
vement  la  fréquence  et  la  température.  Cette  courbe 
est  reproductible  d'un  filtre  à  l'autre.  Cet  ajustement 
reproductible  sous  forme  de  la  courbe  en  cloche  pro- 
cure  un  avantage  considérable  pour  des  filtres  à  plu- 

55  sieurs  résonateurs.  En  effet,  il  faut  que  les 
résonateurs  soient  appareillés  à  10  kHz  près,  pour 
une  fréquence  de  l'ordre  de  1  GHz,  ce  qui  n'est  pos- 
sible  qu'avec  des  courbes  identiques  pour  tous  les 

i  
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résonateurs. 
Une  autre  caractéristique  essentielle  de  l'inven- 

tion  réside  dans  la  possibilité  d'ajuster  la  position  de 
la  ou  des  boucles  de  couplage  aux  connecteurs 
d'entrée  et  de  sortie,  par  rapport  au  corps  résonateur  5 
10.  Sur  la  figure  3  les  boucles  de  couplage  d'entrée 
et  de  sortie  portent  respectivement  les  références  19 
et  20.  Il  s'agit  de  boucles  rigides  formées  à  l'intérieur 
de  la  cavité  du  résonateur  2  et  3  par  un  fil  formé  dans 
le  cas  de  la  boucle  1  9  par  l'âme  d'un  câble  coaxial  se-  10 
mi-rigide  21  portant  à  son  extrémité  un  connecteur  22 
ou  par  le  fil  conducteur  d'un  connecteur  classique  23 
comme  cela  est  montré  pour  la  boucle  20. 

Pour  permettre  l'ajustage  de  la  position  des  bou- 
cles  19  et  20,  par  rapport  au  corps  résonateur  10,  le  15 
câble  coaxial  21  et  le  connecteur  23  sont  fixés  sur  une 
platine  25  de  forme  générale  rectangulaire  comme  le 
montre  la  figure  5.  La  platine  présente  dans  sa  partie 
centrale  un  trou  26  pour  le  passage  du  fil  qui  forme  la 
boucle  1  9  ou  20  (figure  4),  deux  petits  trous  27  chacun  20 
disposés  sur  un  axe  de  la  platine  et  quatre  trous 
oblongs  28  qui  sont  parallèles  et  s'étendent  parallè- 
lement  à  un  axe  de  la  platine.  Sur  la  figure  4,  on  voit 
que  les  petits  trous  27  sont  destinés  à  recevoir  et 
ancrer  l'extrémité  libre  de  la  boucle  respective  19  ou  25 
20.  Chaque  trou  oblong  est  traversé  par  une  vis  30 
pour  la  fixation  de  la  platine  25  sur  la  face  externe  du 
boîtier  1.  Dans  le  cas  de  la  boucle  19,  la  platine  25  est 
montée  sur  la  paroi  latérale  9.  Pour  que  la  boucle  19 
qui  s'étend  dans  un  plan  perpendiculaire  aux  axes  30 
des  filtres  soit  déplaçable  en  translation,  on  fixera  la 
platine  28  sur  la  paroi  de  façon  que  les  trous  oblongs 
s'étendent  dans  la  direction  de  ces  axes,  qui  est  la 
direction  du  mouvement  de  translation  d'ajustage 
souhaitée.  Pour  permettre  un  mouvement  en  transla-  35 
tion  de  la  boucle  20,  la  platine  25  est  fixée  sur  la  paroi 
supérieure  7  du  boîtier,  de  façon  que  les  trous  oblongs 
28  s'étendent  parallèlement  au  grand  axe  du  boîtier. 
Il  est  encore  à  noter  que  la  paroi  du  boîtier  est  pour- 
vue  à  l'endroit  de  fixation  de  la  platine  5  d'une  ouver-  40 
ture  31  suffisamment  grande  pour  permettre  le 
passage  du  fil  de  la  boucle  à  l'intérieur  du  boîtier. 

L'utilisation  et  la  configuration  de  la  platine  25 
permettent  également  de  modifier  la  longueur  des 
boucles  de  couplage  et  d'ajuster  la  phase  du  coeffi-  45 
cient  de  reflexion  d'un  filtre,  ce  qui  est  fondamental 
pour  obtenir  un  bon  fonctionnement  en  système  mul- 
ticoupleur.  A  cette  fin,  il  suffit  de  pousser  plus  ou 
moins  le  fil  conducteur  à  travers  le  trou  26  à  l'intérieur 
de  la  cavité  de  résonateur  et  de  fixer  ensuite  le  fil  par  50 
exemple  par  soudage. 

Encore  une  autre  caractéristique  essentielle  de 
l'invention  réside  dans  la  réalisation  des  moyens  de 
couplage  des  deux  filtres  F1  et  F2.  Les  figures  2  et  3 
et  plus  en  détail  les  figures  6  et  7  illustrent  que  ce  cou-  55 
plage  s'effectue  à  travers  la  fenêtre  5  de  la  paroi  de 
séparation  4  des  deux  cavités  2  et  3.  Cette  fenêtre  est 
pourvue  d'un  filtre  formé  selon  l'invention  par  une  vis 

33  qui  traverse  la  paroi  supérieure  7  du  boîtier, 
s'étend  dans  le  plan  de  la  fenêtre  5  et  pénètre  dans 
la  paroi  4.  L'orientation  verticale,  c'est-à-dire  parallèle 
à  l'axe  des  filtres  permet  de  réduire  les  modes  supé- 
rieures  harmoniques  de  la  fréquence  sur  laquelle  le 
filtre  est  accordé.  La  fenêtre  5,  de  forme  générale  rec- 
tangulaire,  présente  au  niveau  de  ses  bords  verticaux 
34  une  échancrure  35  de  la  forme  particulière  repré- 
sentée,  qui  améliore  encore  la  faculté  de  réduction  ou 
de  blocage  des  harmoniques  susmentionnées  des 
moyens  de  couplage. 

Revendications 

1.  Arrangement  de  filtre  haute  fréquence,  qui 
comporte  au  moins  un  filtre  à  fréquence  variable 
du  type  comprenant  un  boîtier  métallique  ayant 
des  parois  supérieure  et  inférieure  sensiblement 
parallèles  et  une  paroi  latérale  reliant  les  parois 
supérieure  et  inférieure,  un  corps  résonateur  en 
un  matériau  diélectrique  avantageusement  de 
forme  cylindrique  et  percé  en  son  centre  par  un 
alésage  axial  cylindrique,  deux  corps  de  support 
avantageusement  cylindriques,  en  un  matériau  à 
faible  résistance  thermique,  coaxialement  aligné 
avec  le  corps  résonateur  et  disposé  de  part  et 
d'autre  de  celui-ci,  au  contact  par  leurs  faces  fron- 
tales  axialement  internes  avec  les  faces  frontales 
supérieure  et  inférieure  du  corps  résonateur  et 
comprenant  des  alésages  centraux  cylindriques 
axialement  alignés  avec  l'alésage  du  corps  réso- 
nateur  et  du  même  diamètre  que  cet  alésage,  et 
un  dispositif  de  variation  de  fréquence  compor- 
tant  un  corps  cylindrique  en  un  matériau  diélec- 
trique  formant  un  plongeur  axialement  mobile 
dans  les  alésages  axiaux  alignés  dudit  corps 
résonateur  et  des  corps  de  support,  en  vue  d'une 
variation  de  la  fréquence  du  filtre,  caractérisé  en 
ce  que  les  diamètres  extérieurs  des  corps  de  sup- 
port  (11,12)  sont  choisis  pour  compenser  le  coef- 
ficient  de  dérive  en  fréquence  du  corps 
résonateur  (10),  les  hauteurs  des  corps  de  sup- 
port  étant  maintenues  sensiblement  constantes. 

2.  Arrangement  selon  la  revendication  1,  caracté- 
risé  en  ce  que  les  parois  supérieure  et  inférieure 
(7,  8)  du  boîtier  (1)  sont  directement  en  appui  sur 
les  faces  frontales  externes  des  corps  de  support 
(11,12)  respectivement  supérieur  et  inférieur,  la 
hauteur  du  boîtier  (1)  étant  maintenue  sensible- 
ment  constante. 

3.  Arrangement  selon  l'une  des  revendications  1  ou 
2,  caractérisé  en  ce  que  le  matériau  des  corps  de 
support  (11,  12)  est  choisi  pour  contribuer  à  la 
compensation  du  coefficient  de  dérive  en  fré- 
quence  du  corps  résonateur  (10). 

5 
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4.  Arrangement  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  le  plongeur  (15) 
est  monté  axialement  aligné  sur  un  support  dié- 
lectrique  (16)  dont  le  matériau  est  avantageuse- 
ment  le  même  que  celui  des  corps  de  support  (11,  5 
12). 

5.  Arrangement  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  comportant  une  boucle  rigide  de  cou- 
plage  du  filtre  aux  connecteurs  d'entrée  et/ou  de  10 
sortie,  qui  est  située  à  l'intérieur  de  la  cavité  du  fil- 
tre,  caractérisé  en  ce  que  la  position  de  la  boucle 
de  couplage  (19,  20)  est  ajustable  par  rapport  au 
corps  résonateur  (10). 

15 
6.  Arrangement  selon  la  revendication  5,  caracté- 

risé  en  ce  que  le  connecteur  précité  est  monté  sur 
une  platine  de  support  (25)  fixée  sur  la  face 
externe  du  boîtier  (1)  en  recouvrant  un  évidement 
(31)  dans  la  paroi  de  celui-ci,  pour  permettre  le  20 
passage  de  la  boucle  à  l'intérieur  du  boîtier,  et  en 
ce  que  la  platine  (25)  est  déplaçable  en  transla- 
tion  sur  ladite  face  extérieure. 

parallèlement  aux  axes  parallèles  des  filtres. 

11.  Arrangement  de  filtre  selon  l'une  des  revendica- 
tions  5  à  1  0,  caractérisé  en  ce  que  la  longueur  de 
la  boucle  (19,  20)  est  ajustable. 

12.  Arrangement  selon  l'une  des  revendications  pré- 
cédentes,  caractérisé  en  ce  que  les  diamètres 
des  corps  de  support  (11,12)  peuvent  être  choi- 
sis  pour  que  la  dérive  en  fréquence  en  fonction  de 
la  température  du  filtre  ait  l'allure  d'une  courbe  en 
cloche  et  en  ce  que  cette  courbe  est  reproducti- 
ble. 

13.  Arrangement  selon  l'une  des  revendications  2  à 
12,  caractérisé  en  ce  que  la  hauteur  du  boîtier  (1) 
est  plus  petite  que  celle  de  l'ensemble  formé  par 
les  corps  de  résonateurs  (1  0)  et  des  supports  (1  1  , 
12)  afin  d'assurer  un  serrage  permanent  et  de 
maintenir  la  hauteur  de  la  cavité  sensiblement 
constante. 

7.  Arrangement  selon  la  revendication  6,  caracté-  25 
risé  en  ce  que  la  platine  (25)  est  fixée  sur  le  boîtier 
à  l'aide  de  vis  (30)  et  que  les  trous  (28)  dans  la 
platine  pour  le  passage  des  vis  sont  de  forme 
oblongue  et  s'étendent  parallèlement  les  unes 
aux  autres  dans  la  direction  du  déplacement  laté-  30 
rai  précité  souhaité  de  la  platine. 

8.  Arrangement  selon  l'une  des  revendications  5  ou 
7,  caractérisé  en  ce  que  le  fil  conducteur  qui 
forme  la  boucle  (19)  est  l'âme  du  câble  coaxial  35 
conducteur  des  signaux  d'entrée  ou  de  sortie  du 
filtre,  ce  câble  pouvant  être  fixé  à  la  platine  direc- 
tement  par  soudage  ou  par  l'intermédiaire  d'un 
connecteur  spécifique  (23). 

40 
9.  Arrangement  selon  la  revendication  8,  caracté- 

risé  en  ce  que  la  platine  (25)  comporte  un  trou 
d'ancrage  (27)  de  l'extrémité  libre  du  fil  formant  la 
boucle  de  couplage  (19,  20). 

45 
10.  Arrangement  de  filtre  comportant  deux  filtres 

selon  l'une  des  revendications  précédentes  pour 
former  un  dispositif  de  filtre  passe-bande,  carac- 
térisé  en  ce  que  les  deux  assemblages  de  corps 
résonateur  (10)  et  de  support  (11,  12)sontdispo-  50 
sés  dans  deux  cavités  (2,3)  d'un  même  boîtier  (1) 
qui  sont  séparés  par  une  cloison  (4)  comportant 
une  fenêtre  de  couplage  (5)  pourvue  d'un  filtre 
pour  la  réduction  des  niveaux  des  modes  harmo- 
niques  non  désirés,  et  en  ce  que  ce  filtre  est  formé  55 
essentiellement  par  une  vis  (33)  traversant  la 
paroi  supérieure  (7)  du  boîtier  (1)  et  s'étendant  à 
travers  la  fenêtre  (5)  dans  le  plan  de  celle-ci, 
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